
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 13 septembre 2018 

enregistrée à son secrétariat le 14 septembre 2018 sous le 

numéro 1964/270/REC-18, par laquelle Monsieur le Président de 

la République, sur le fondement des articles 11 7 et 121 de la 

Constitution, défère à la haute juridiction pour contrôle de 

conformité à la Constitution, la loi n° 2018-31 portant code 

électoral en République du Bénin, votée par l'Assemblée nationale 

le 03 septembre 2018 ; 

Saisie d'une autre requête en date à Porto-Novo du 06 

septembre 2018 enregistrée à son secrétariat le 10 septembre 2018 

sous le numéro 1901 /261 /REC-18, par laquelle Monsieur Paul S. 

DEHOUMON, juriste-consultant, demeurant à Porto-Novo, 01 BP 

657 Porto-Novo, forme un recours en inconstitutionnalité de la 

même loi; 

Saisie d'une troisième requête en date à Abomey-Calavi du 12 

septembre 2018 enregistrée à son secrétariat le 13 septembre 2018 

sous le numéro 1957 /268/REC-18, par laquelle Monsieur Sourou 

Prince Boris AKE, demeurant à Allègléta, 01 BP 1169 Cotonou, 

forme un recours en inconstitutionnalité de la même loi ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 
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